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9ème législature

Societe nationale des poudres et explosifs : Charente
Question écrite n° 870

Texte de la question

M Georges Chavanes appelle l'attention de M le ministre de la defense sur la situation preoccupante de
l'etablissement d'Angouleme de la Societe nationale des poudres et explosifs (SNPE). La decision prise de
proceder a certaines fabrications de poudre sur le site meme de Kourou (en Guyane) et en Italie va priver cet
etablissement de la charge de travail qui lui est necessaire pour maintenir les emplois existants. Des
investissements importants consentis ces dernieres annees ne trouveront pas ainsi l'amortissement souhaitable
et des compressions d'effectifs s'abattront a nouveau sur cet etablissement durement touche deja. En
consequence, il lui demande quelles sont les mesures envisagees au sein de la SNPE pour l'harmonisation des
fabrications et l'equilibre des plans de charge entre ses differents etablissements, de facon a assurer la
perennite de celui d'Angouleme.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans un contexte general de recession continue des debouches militaires a l'exportation depuis
1984, l'etablissement d'Angouleme est particulierement touche dans ses deux secteurs d'activite. Au cours de
l'annee 1987, la direction de la Societe nationale des poudres et explosifs (SNPE) s'est livree a un examen
approfondi des possibilites d'implantation a Angouleme d'activites nouvelles. Ainsi le transfert, depuis Saint-
Medard, de differents travaux a permis de ramener de 240 a moins de 200 le nombre d'emplois supprimes a
l'issue du plan social lance fin 1986. Au-dela de ces operations de portee limitee, les contraintes economiques et
industrielles resultant des investissements lourds et pour la plupart surdimensionnes qui caracterisent l'essentiel
des activites de la SNPE d'une part et l'absence a ce jour de debouches commerciaux pour les activites de
diversification toujours longues a se concretiser d'autre part rendent tres difficiles des solutions propres a
consolider l'emploi de l'etablissement a court et moyen terme. Par ailleurs, s'agissant des usines de poudre pour
le lanceur spatial Ariane 5, le site d'Angouleme ne pouvait pretendre, compte tenu des criteres techniques et
economiques imposes par le Centre national d'etudes spatiales, accueillir une telle activite qui concerne la
fabrication de tres gros chargements propulsifs. Cependant, les moyens modernes et specifiques dont le site
d'Angouleme est dote et la longevite probable d'utilisation des produits traditionnels qui y sont fabriques
constituent neanmoins des atouts pour l'avenir de l'etablissement.
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